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République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025 - 

Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 
 
REF : COM/0395/2025 
 
OBJET : Conventions CSE, Tours Opérateurs, Centres de vacances 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis 
LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

Monsieur le Maire informe que le directeur de la RASL doit engager chaque année des conventions avec des 
partenaires particuliers à des fins commerciales tel que  

- Les CSE  

- Les Tours Operateurs 

- Les Centres de Vacances 

Lesdites conventions permettent à ces partenaires d’obtenir des commissionnement et/ou des remises sous forme de 
pourcentage sur les tarifs publics. Chaque saison, les tarifs publics évoluent mais les pourcentages restent inchangés. 

La présente délibération permet à monsieur le directeur de signer ces conventions de saison en saison malgré les évolutions 
tarifaires, sous réserve que le montant des remises s’applique sur le prix public et restent inchangées. 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Maire, et après en avoir délibéré : 

- VALIDE les conventions annexées, 

- AUTORISE le Directeur de la RASL à signer toutes les conventions annexées à la présente délibération, 
avec les Centres de Vacances, les CSE et les Tours Opérateurs sous réserve que de saison en saison le pourcentage 
des remises reste inchangé et soit basé sur le prix public 

- DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du Conseil 
d’Administration 

- DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et 
de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 

-  
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STATION DE SKI LES ANGLES 

 

CONVENTION DE COOPERATION 

 

 

 

 

Un accord de coopération pour la saison……………………..est passé entre : 

 

D'une part :  

 

 

LA REGIE AUTONOME DES SPORTS ET LOISIRS LES ANGLES  

(RASL Les Angles) 

 

22 Avenue de Mont-Louis, 

BP 18  

66 210 LES ANGLES 

 

 

Tel : 04.68.04.42.18 

 

 

Email : a.grieu@les-angles.com  

 

 

 

Représentée par son directeur, Monsieur Jérôme Meunier. 

 

 

Et d'autre part : 

 

 

LE CENTRE DE VACANCES 

 

 

NOM ......................................................................................................................................................  

 

ADRESSE ..............................................................................................................................................  

 

................................................................................................................................................................  

 

REPRESENTE PAR ..............................................................................................................................  

 

 

TEL ................................................ EMAIL ..........................................................................................  
 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

mailto:a.grieu@les-angles.com
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ARTICLE 1 

Cette convention a pour objet la commercialisation des forfaits de ski avec des intermédiaires, type « Centre 

de Vacances ». Il définit les règles de commercialisation et de vente des forfaits par les « Centres de 

Vacances ».   

 

3 catégories de forfaits sont commercialisées : 

• Les forfaits scolaires,  

• Les forfaits tarifs groupes « organisé » (+ de 15 personnes) 

• Les forfaits tarifs public (- de 15 personnes). 
 

Les tarifs appliqués sont ceux votés en Conseil de régie et validés par le Conseil Municipal pour la saison de 

référence de la présente convention. 

ARTICLE 2 

Définition du forfait scolaire 

 
Le tarif scolaire a pour vocation l’initiation à la pratique du ski dans les écoles. Il est attribué uniquement aux 

groupes constitués et organisés par des établissements scolaires (écoles, collèges et lycées). 

 

Le tarif scolaire est accordé hors vacances scolaires et hors week-end sur présentation d’une attestation de 

sortie scolaire signée par le chef d’établissement. 

 

Pendant les vacances de Février, les groupes scolaires qui viennent en dehors de leur zone de vacances 

bénéficient du tarif scolaire. 

 

Les accompagnants/instituteurs bénéficient du même tarif que les élèves. 

 

Les tarifs appliqués sont ceux votés en Conseil de régie et validés par le Conseil Municipal pour la saison de 

référence de la présente convention. 

ARTICLE 3 

Définition du forfait groupe (hors scolaire) 

 
Le groupe doit être constitué de 15 personnes minimums et être « organisé » par une entité juridique.  

 

Le centre de vacances devra donner un justificatif de la structure auprès des services des caisses pour 

bénéficier de la remise attribuée au groupe. 

 
Les tarifs appliqués sont ceux votés en Conseil de régie et validés par le Conseil Municipal pour la saison de 

référence de la présente convention. 

 
Forfait Débutant : 1 Passage Télécabine + accès aux 2 tapis : Faon et Ourson + accès aux 4 téléskis 

Fount, Plateau, Petit Prince, Collade. 
 

Vacances Scolaires de Noël, d’Hiver, de Printemps, à la fermeture de la station. 

 
* Sous réserve de modification des dates des congés scolaires par l’Éducation Nationale. 

 

 

 

ARTICLE 4 
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Définition du forfait Public 

 

Le centre de vacances a la possibilité de vendre des forfaits pour les particuliers ou les groupes de moins de 

15 personnes.  Les forfaits seront vendus aux tarifs publics détaillé ci-dessous. 

 

Les tarifs appliqués sont ceux votés en Conseil de régie et validés par le Conseil Municipal pour la saison de 

référence de la présente convention. 

ARTICLE 5 

Le centre de vacances s'engage à vendre les forfaits ski, exclusivement à ses clients. 

Il ne pourra prétendre à aucune commission en contrepartie de la vente de ces forfaits. 

Ces forfaits ne feront l'objet d'aucun remboursement en cas de perte. 

ARTICLE 6 

Une garantie bancaire, d'un montant équivalent à la valeur des dépôts désirés dont la date d’échéance 

et fixée au 30 Juin de l’année en cours, doit être remise au Régisseur. L'actualisation de cette garantie 

bancaire s'imposera en cours de saison en cas d'évolution positive du stock. 

En l'absence de garantie bancaire, tous les forfaits pris devront être réglés au comptant.  

En fin de saison, la REGIE AUTONOME DES SPORTS ET LOISIRS DES ANGLES s'engage à reprendre 

les invendus, et se réserve le droit de recouvrer le montant de la garantie bancaire en cas de non-paiement des 

forfaits vendus. 

ARTICLE 7 

Le centre de vacances pourra se réapprovisionner chaque fois qu'il le souhaite. 

Dans ce cas, un paiement des forfaits vendus à ce jour, sera demandé par la RASL. 

ARTICLE 8 

La gestion du compte de dépôts devra se faire de telle sorte que dès la fin de la saison, ces dépôts au retour 

soient nuls ou le plus faible possible. 

Chacune des factures, avant d’être envoyée par courrier, sera faxée au client. 

Elle devra être réglée dans un délai de 30 jours à compter de sa date d’édition.  

Si ce n’est pas le cas, cela entraînera un blocage immédiat du compte client et se soldera par le refus à nos 

caisses, de tous les vouchers et dépôts en provenance du centre de vacances. 

Si le paiement des factures s’effectue par chèques, ces derniers devront impérativement être certifiés 

conformes par la banque du débiteur. 

 

Le dernier règlement, intervenant en fin de saison, tiendra compte des forfaits restitués car non utilisés, et 

devra également s'effectuer dans un délai de 30 jours. 

Passé ce délai, la garantie bancaire sera portée à l’encaissement et les conditions pour la saison prochaine, 

seront remises en question. 

ARTICLE 9 : UTILISATION DE BONS OU DE VOUCHERS 

Les forfaits seront remis aux porteurs de BONS ou de VOUCHERS s'ils remplissent la condition suivante : 
- Être ressortissants d'organismes ou clients de centre de vacances ayant déposé une garantie bancaire à la 

Régie. 

Le bon de commande devra indiquer le NOM du groupe et sa constitution. 

Leur paiement s'effectuera dans un délai de 30 jours suivant la date d’édition de la facture. 

Dans le cas où la catégorie du forfait demandé sur le voucher ne correspondrait pas à la catégorie réelle par 

rapport au justificatif (âge, étudiant), le forfait ne sera pas délivré. 
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Le Centre de Vacances devra faire parvenir les réservations et numéros de vouchers de leurs clients aux 

adresses mails suivantes : 

 

→   a.grieu@les-angles.com 

→   s.pons@les-angles.com 

→   r.corrieu@les-angles.com 

ARTICLE 10 : OBSERVATIONS 

Gratuité pour les enfants de moins de -5 ans et les adultes de plus de 75 ans, sur présentation de pièces 

justificatives. 

ARTICLE 11 

Le tribunal compétent en cas d'une éventuelle rupture du présent contrat, par une des parties, est celui de 

Perpignan (France). 

 

 

Cet accord est valable pour la saison …………./…………. 

 

 

BON POUR ACCORD     BON POUR ACCORD 

Pour la station de LES ANGLES    Pour LE CENTRE DE VACANCES      

 

Le      /      /                Le          /            /         
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STATION DE SKI LES ANGLES 

 

CONVENTION DE COOPÉRATION 

 

 

 

Un accord de coopération pour la saison……………………..est passé entre : 

 

D’une part ; 

 

LA RÉGIE AUTONOME DES SPORTS ET LOISIRS LES ANGLES (RASL 

Les Angles) 
 

22 Avenue Mont-Louis - BP 18, 

66210 LES ANGLES 

 

Tel : 04.68.04.42.18 – 07.57.76.11.56 

 

Email : a.grieu@les-angles.com - service.commercial@les-angles.com  

 

 

Représentée par Monsieur Jérôme Meunier en sa qualité de directeur.     

 

 

Et d'autre part ; 

 

LE COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE, appelé CSE 

 
 

Nom du Comité Social et Économique :……………………………………………………………………... 

 

Adresse postale :   

Représenté par :  

 

 

 

Téléphone : E-mail :  

 

 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

mailto:a.grieu@les-angles.com
mailto:service.commercial@les-angles.com
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ARTICLE 1 : OBJET 

La station des Angles souhaite développer son activité auprès des Comités Sociaux et Économiques.  

Cette convention a pour objet la commercialisation des forfaits de ski. Elle définit les règles de 

commercialisation et de vente des forfaits par le CSE auprès de ses salariés (y compris conjoint/es et enfants). 

ARTICLE 2 : LES AVANTAGES ET REMISES CSE 

→ PASS LIBERTÉ C.S.E : 

 

► Avantages et remise du Pass Liberté C.S.E : 

 

Les membres titulaires du C.S.E bénéficient des avantages du Pass Liberté CSE – Cf tarifs en vigueur 

- Possibilité de skier plusieurs jours non consécutifs. 

 - Les 6ème, 10ème et 15ème journées offertes. 

 - Gratuité pour la dernière journée d’ouverture de la station. 

- Pas de passages en caisses, prélèvement par carte bancaire automatique à chaque fin de mois. 

- Adhésion gratuite. 

- Possibilité d’accompagner les pisteurs lors de l’ouverture des pistes (sur réservation) en ayant 

consommé au minimum 5 journées de ski (consécutives ou non). 

 

* Tarif réduit : enfants de 5 à 17 ans inclus et étudiants après BAC à 24 ans inclus. 

** Tarif sénior : de 65 à 74 ans inclus. 

 

→ FORFAITS SKIEZ ZEN CSE (à partir du 6 jours consécutifs) : 

 

Les membres titulaires du CSE bénéficient des avantages des forfaits Skiez Zen CSE détaillés ci-dessous. 

 

► Avantages des forfaits Skiez Zen du 6 au 14 jours consécutifs :  

 

- OFFERT : Le remboursement du risque météo (si fermeture de 70 % des remontées mécaniques, la 

journée est remboursée, par le biais de l’assurance).  

- OFFERT : L’assurance secours sur pistes.  

- Le forfait 6 jours au prix de 5 journées.  

- Tarif réduit au cinéma Le Castell (sur présentation du duplicata). 

 

► Tarifs appliqués aux CSE : 

 

Les tarifs ci-dessous sont ceux dédiés au CSE. 

 

Ils correspondent à une remise de : 

 

● 15 % sur le tarif public pour les périodes : 

○ De l’ouverture de la Station, au 31 décembre inclus 

○ Du premier lundi du mois de février au premier jeudi du mois de mars inclus. 

 

● 20 % sur le tarif public pour la période : 

○ Du 1er janvier au 1er février inclus. 
 

● 25 % sur le tarif public pour la période : 

○ Du premier samedi du mois de mars, à la fin de la saison. 

 

 

* Tarif réduit : enfants de 5 à 17 ans inclus et étudiants après BAC à 24 ans inclus. 
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** Tarif sénior : de 65 à 74 ans inclus. 

→ PACKS FAMILLE SKIEZ ZEN C.S.E (à partir du 6 jours consécutifs) : 
 

► Remises appliquées aux CSE : 

 

Pour l’achat et l’utilisation simultané de quatre forfaits 6 jours minimum (dont une adulte ou un sénior) : 

 

➢ De l’ouverture de la Station au 31 décembre inclus : -100.00 € sur le prix total. 

➢ Du 1er janvier au 1er février inclus : -200.00 € sur le prix total. 

➢ Du premier lundi du mois de février, au 1er jeudi du mois de mars inclus : -100.00 € sur le prix 

total. 

➢ Du premier samedi du mois de mars, à la fin de la saison : -300.00 € sur le prix total. 

 

► Avantages des Packs Famille Skiez Zen CSE : 

 

- OFFERT : Le remboursement du risque météo (si fermeture de 70 % des remontées mécaniques, la 

journée est remboursée, par le biais de l’assurance).  

- OFFERT : L’assurance secours sur pistes.  

- Le forfait 6 jours au prix de 5 journées.  

- Tarif réduit au cinéma Le Castell (sur présentation du duplicata). 

ARTICLE 3 : BÉNÉFICIAIRES DES AVANTAGES C.S.E  

Les avantages détaillés ci-dessus sont attribués aux membres du C.S.E de l’entreprise. Ces derniers pourront 

en faire bénéficier uniquement les conjoint/es et enfants. 

ARTICLE 4 : VENTE DES FORFAITS AUX MEMBRES DES CSE. 

L’achat des forfaits ne peut se faire qu’au travers de l’outil vente en ligne de la station et les forfaits ne se 

vendent pas en caisses.  

 

Afin d’obtenir les remises commerciales, le CSE bénéficie d’un code promo dédié. Celui-ci engage la 

responsabilité du CSE, en cas de litiges ou de problèmes inhérents aux bénéficiaires de ces avantages. 

 

Sur le site internet de la vente en ligne des forfaits de la station, https://forfait-ski.lesangles.com, il existe une 

rubrique « CSE » avec les différents produits vendus. 

 

Deux procédures pour bénéficier des avantages :  

 

→ Pass Liberté CSE : le code promo doit être saisi au moment de l’acte de paiement. 

 

→ Forfaits Skiez Zen et Packs Famille CSE : le code promo doit être saisi pour accéder aux différents produits 

remisés. 

 

Les codes promo sont propres à chaque CSE et identiques pour tous les membres d’un même Comité Social 

& Économique.  

 

Lors de la signature de la convention de coopération, une feuille « annexe » sera fournie par la RASL pour 

une explication plus détaillée. 

ARTICLE 5 : CONTRÔLE DES BÉNÉFICIAIRES DES FORFAITS REMISÉS  

En cours de saison, la RASL se réserve un droit de contrôle auprès des bénéficiaires des avantages sur leur 

adhésion au CSE de l’entreprise, ainsi que le lien familial le cas échéant. 

https://forfait-ski.lesangles.com/
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Ce dernier devra alors donner un justificatif de son appartenance au Comité Social & Économique.   

 
En cas de fraudes ou de problématiques liées à une personne bénéficiaire de la réduction, le CSE aura sa 

responsabilité engagée. De plus, la RASL aura la possibilité de rendre cette convention de coopération 

automatiquement caduque.  

ARTICLE 6 : 

Le tribunal compétent en cas d'une éventuelle rupture du présent contrat, par une des parties ou l’autre des 

parties, est celui de Perpignan (FRANCE). 

 

Cet accord est valable pour la saison hivernale …………………………… 

 

 

BON POUR ACCORD,     BON POUR ACCORD,  

Pour la station de LES ANGLES Pour LE CSE   

 

 

Le         /        /202      Le         /         /202 
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STATION DE SKI LES ANGLES 

 

CONVENTION DE COOPERATION 

 
 

 

 

 

 

 

 

Un accord de coopération pour la saison……………………..est passé entre : 

 

 

D'une part : 

 

 

 

LA REGIE AUTONOME DES SPORTS ET LOISIRS 

(RASL Les Angles) 

 

22 Avenue de Mont-Louis, 

BP 18 

66 210 LES ANGLES 

 

 

Tel : 04.68.04.42.18 

  

 

E-mail : a.grieu@les-angles.com  

 

 

 

Représentée par Monsieur Jérôme Meunier en sa qualité de directeur.     

 

 

Et d'autre part :  

 

 

Le TOUR OPERATEUR :  

               
Adresse : 

  

 

 

 

Représenté par :  

   

 

TEL :       MAIL :  

 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

mailto:a.grieu@les-angles.com
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ARTICLE 1 : OBJET  

Cette convention a pour objet la commercialisation des forfaits de ski avec des intermédiaires, type « Tour 

Opérateur ». Il définit les règles de commercialisation et de vente des forfaits par le Tour Opérateur ainsi que 

les commissionnements attribués.  

ARTICLE 2 : FORFAITS COMMERCIALISES 

Les forfaits mis à disposition sont les forfaits suivants :  

 

- Forfaits Journées et Multi jours : 
 

- Forfaits Saisons : 
 

Le tarif des forfaits  est fixé chaque année en fonction de l’évolution de l’inflation et des décisions prises par 

la direction. Ceux-ci sont annexés à la présente convention. Les remises, commissions octroyées restent les 

mêmes. 

 

ARTICLE 3 : COMMISSION OCTROYEE AU TOUR OPERATEUR 

a) Forfaits Saison : 

 

Période « Promotionnelle ou pack famille saison » de l’ouverture des ventes au 30 novembre : 10 %  

 

Période ventes réalisées à partir du 1er Décembre : 20 %  

 

b) Forfaits 4 Heures jusqu’à 5 Jours inclus : toute la saison : 10 % 

 

 

c) Forfaits du 6 au 14 jours et produits packagés : 

 

- Du début de la saison à la veille des vacances de Noël : 30 % 

- Du premier jour des vacances de Noël, au 31 décembre : 10% 

- Du 1er janvier au 01 février : 30 % 

- Du premier lundi du mois de février, premier vendredi du mois de mars :10 % 

- Du premier samedi du mois de mars à la fin de la saison : 40% 

 

L’agence devra fournir à la RASL Les Angles la liste des clients mentionnant leurs noms et prénoms 

ainsi que leurs dates de naissance. 

ARTICLE 4 :  Détails des PRODUITS PACKAGES 

La RASL a conçu des Produits Marketing pour certaines catégories de clients ou périodicités. Les Tours 

Opérateurs bénéficient de commissionnement sur la vente de ces produits. 

 

Détails des produits commercialisés et règles des ventes associées : 

 

 

a) Forfait Saison Famille : Le 4ème forfait saison gratuit. (Valide de l’ouverture des ventes au 30 

novembre de l’année en cours). 

 

- Ces forfaits sont délivrés pour 4 personnes d’une même famille (sur présentation du livret de famille) et     

comprenant au moins un parent. 

- L’achat des quatre forfaits payants doit être simultané et au tarif pack famille. 
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- La gratuité sera accordée sur le forfait le moins cher. 

- Les forfaits moins de 5 ans et plus de 75 ans ne sont pas inclus dans cette offre. 

 

 

Le Tour Opérateur devra transmettre à la RASL Les Angles le 30 novembre de l’année en cours au soir 

l’état de ses ventes. Aucune vente à tarif « Saison Famille » ne pourra être enregistrée après le 30 

novembre de l’année en cours. 

 

L’agence devra faire apparaître sur le voucher :  

→   Tarif Famille. 

→   4 Forfaits Saison Les Angles. 

→   Les noms et prénoms des clients. 

→   Les dates de naissance des clients. 

 

b) Forfaits 6 Jours « Pack Famille » : Réduction de 100.00 Euros sur le Pack Famille. 

 

Ces forfaits sont délivrés à partir de 4 personnes d’une même famille (sur présentation du livret de famille) et 

comprenant au moins un parent. 

Tous les forfaits doivent être pris simultanément et avoir la même durée et la même période de validité. 

Dans ce cas, une réduction de 100.00 € TTC sera accordée sur le pack. 

Les forfaits moins de 5 ans et plus de 75 ans ne sont pas inclus dans cette offre. 

ARTICLE 5 : INTERESSEMENT CHIFFRE D’AFFAIRES REALISE 

Si le chiffre d’affaires réalisé au cours de la saison (tous forfaits vendus) dépasse 100 000.00 TTC, la 

commission attribuée au Tour Opérateur, pour les forfaits journées et forfaits 4 heures, passera de 10 à 15 %.  

Une rétrocession de la différence du commissionnement sera réalisée à l’issue de la saison. 

ARTICLE 6 : OUTIL DE VENTE DES FORFAITS 

Vente en Ligne :  

 

La station Les Angles est dotée d’équipements de vente en ligne (B2B). A ce titre, le Tour Opérateur a la 

possibilité de vendre ses forfaits via un compte internet dédié. 

 

La Régie Autonome des Sports et Loisirs mettra à disposition ses supports « Mains Libres » au Tour 

Opérateur. Celui-ci effectuera le chargement du forfait via le site internet et son compte dédié, le forfait sera 

facturé directement au Tour Opérateur. 

 

Utilisation de Bons ou de Vouchers :  

 

Le Tour Opérateur peut, s’il le souhaite, émettre des bons ou des vouchers. 

Le skieur devra alors passer aux caisses de la station pour récupérer le forfait de ski. 

 
L'Agence devra faire parvenir les réservations et numéros de vouchers de leurs clients aux adresses mails 

suivantes : 

→   a.grieu@les-angles.com 

→   s.pons@les-angles.com 

→   r.corrieu@les-angles.com 

ARTICLE 7 : FACTURATION ET COMMISSIONEMENT 

Les factures seront réalisées chaque fin de mois et envoyées par courrier et/ou mail. 

Elles devront être réglées dans un délai de 30 jours à compter de leurs dates d’édition.  

mailto:s.pons@les-angles.com
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Si ce n’est pas le cas, cela entraînera un blocage immédiat du compte client et se soldera par le refus, à nos 

caisses, de tous les vouchers et dépôts en provenance de l’agence. 

 

Le dernier règlement, intervenant en fin de saison, tiendra compte des forfaits restitués non utilisés et devra 

également s'effectuer dans un délai de 30 jours. 

 

Passé ce délai, la garantie bancaire sera portée à l’encaissement et les conditions pour la saison prochaine 

seront remises en question. 

 

Les taux de commissionnement s’entendent sur le 1er jour de validité du forfait sans prorata temporis. 

Elles seront directement déduites par compensation des factures de la RASL Les Angles.  

Cette facture fera apparaître le montant de la commission déduite lors du paiement des titres. 

ARTICLE 8 : REGLEMENTS PAR CHEQUES 

Si le paiement des factures s’effectue par chèques, ces derniers devront impérativement être certifiés 

conformes par la banque du débiteur. Dans le cas d’un chèque émis par le biais d’une banque étrangère, la 

totalité des frais d’encaissement seront à la charge du client. 

Si le paiement des factures s’effectue par virement bancaire international, les frais de virement seront à la 

charge du client. 

ARTICLE 9 : PRIX DE VENTE REALISE PAR LE TOUR OPERATEUR A SON CLIENT 

Les prix indiqués dans l’ARTICLE 2 sont ceux appliqués au public. L’agence qui va bénéficier d’une remise 

pour la revente de ces forfaits devra pratiquer ces mêmes tarifs. La présente convention deviendra caduque 

s’il s’avère que l’agence ne respecte pas cette condition.  

ARTICLE 10 : PERTE DE FORFAIT PAR LE CLIENT 

L'Agence ou le Tour Opérateur s'engage à vendre les forfaits ski, exclusivement à ses clients. 

Ces forfaits ne feront l'objet d'aucun remboursement en cas de perte. 

ARTICLE 11 : CERTIFICAT D’IMMATRICULATION ET JUSTIFICATIF DU STATUT 

DE TOUR OPERATEUR 

Une copie du certificat d’immatriculation au registre des Opérateurs de Voyages et de Séjours indiquant la 

garantie bancaire dont la date d’échéance est fixée au 30 Juin de l’année en cours.  

ARTICLE 12 : INVENDUS ET NON PAIEMENT 

En fin de saison, la RASL Les Angles s’engage à reprendre les invendus et se réserve le droit de recouvrer le 

montant de la garantie bancaire en cas de non-paiement des forfaits vendus. 

ARTICLE 13 : OBSERVATIONS 

Gratuité pour les enfants de moins de 5 ans et les adultes de plus de 75 ans sur présentation d’un justificatif 

d’âge. 

Pour les tarifs réduits et séniors, un justificatif sera demandé en caisse. 

Dans le cas où la catégorie du forfait demandé sur le voucher ne correspondrait pas à la catégorie réelle par 

rapport au justificatif le forfait ne sera pas délivré. 

ARTICLE 14 

Le tribunal compétent en cas d'une éventuelle rupture du présent contrat, par une des parties ou l’autre des 

parties est celui de Perpignan (France). 
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Cet accord est valable pour la saison hiver…………………………. 

 

 

 

 

BON POUR ACCORD,     BON POUR ACCORD,  

Pour la station de LES ANGLES Pour L’AGENCE OU LE TOUR 

OPERATEUR      

 

 

Date 
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République Française 
 

Département 
PYRENEES 
ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 
 

 
 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025 - 

Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : FIN/1117/2025 

OBJET : Décision modificative N°1 Budget Communal 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis 
LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision budgétaire modificative N°1 du budget principal 
de l’exercice 2025 afin d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et en section d’investissement. 
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Le Conseil Municipal entend l’exposé de son Maire, et, après en avoir délibéré : 
 

DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du Conseil Municipal, 
DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans l’arrondissement 
et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 

 
Le Maire, 
 
Michel POUDADE 
 

 
Désignation 

Dépenses (1) Recettes (1) 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT 
    

D-023 : Virement à la section d'investissement 0,00 € 126 950,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 0,00 € 126 950,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-681 : Dot. aux amort., aux dépréc. et aux prov. - Ch. 

fonctionnement 

91 950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 68 : Dotations aux provisions et dépréciations 91 950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-75888 : Autres produits divers de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35 000,00 € 

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35 000,00 € 

Total FONCTIONNEMENT 91 950,00 € 126 950,00 € 0,00 € 35 000,00 € 

INVESTISSEMENT 
    

R-021 : Virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 126 950,00 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 126 950,00 € 

R-1321-314 : PLUVIAL COMMUNAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 

R-1641 : Emprunts en euros 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 000 000,00 € 

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 000 000,00 € 

D-231-180 : PETIT MATERIEL CTM 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-182 : MECANIQUE VEHICULE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-184 : MATERIEL INF0RMATIQUE 0,00 € 11 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-218 : EGLISE PRESBITERE 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-305 : ECLAIRAGE PUBLICS 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-314 : PLUVIAL COMMUNAL 80 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-412 : PARKING BOURG CENTRE 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-429 : RETENUE COLINAIRE - EXTENTION DU 

DOMAINE SKIABLE 

0,00 € 6 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-431 : BALAD'ANGLES 0,00 € 6 450,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-433 : PLACE PAUL SAMSON 22 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-434 : AMENAGEMENT SALLE DE SPECTACLE 

ANGLEO 

0,00 € 130 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-435 : TARTANE 38 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-231-437 : PONT NEIGE 0,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 200 500,00 € 6 377 450,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total INVESTISSEMENT 200 500,00 € 6 377 450,00 € 0,00 € 6 176 950,00 € 
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1036République 
Française 
 

Département 
PYRENEES 
ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 
 

 
 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025 - 

Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : FIN/1118/2025 

OBJET : Décision modificative N°1 Budget EAU 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis 
LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision budgétaire modificative N°1 du budget Eau et 
Assainissement de l’exercice 2025 afin d’ajuster les crédits en section de fonctionnement et en section 
d’investissement. 

 

 
Désignation 

Dépenses (1) Recettes (1) 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT 
    

R-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1,46 € 

TOTAL R 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 

ou déficit) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 1,46 € 

D-6022 : Fournitures consommables 1 500,00 € 1,46 € 0,00 € 0,00 € 

D-63780 : Redev. Prelevt Agence de L'eau 80 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 81 500,00 € 1,46 € 0,00 € 0,00 € 

D-701249 : Reversement redevance pour pollution d'origine 

domestique 

0,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-706129 : Reversement redevance pour modernisation des 

réseaux de collecte 

0,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 014 : Atténuations de produits 0,00 € 80 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-673 : Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total FONCTIONNEMENT 81 500,00 € 81 501,46 € 0,00 € 1,46 € 

INVESTISSEMENT 
    

D-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté 

0,99 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté 

0,99 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-1318-1034 : AMENAGEMENT RUE DES TENNIS EU 0,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 
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R-1318-1037 : RUE DE L ANGELIQUE EAU POTABLE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 186 577,00 € 

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 236 577,00 € 

D-2318-1000 : COMPTEURS EAUX 0,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2318-1002 : MATERIEL SERV. EAU & ASST 0,00 € 25 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2318-1034 : AMENAGEMENT RUE DES TENNIS EU 0,00 € 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2318-1035 : ETUDE GOUVERNANCE BOUILLOUSES 0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2318-1037 : RUE DE L ANGELIQUE EAU POTABLE 0,00 € 186 077,99 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0,00 € 236 577,99 € 0,00 € 0,00 € 

Total INVESTISSEMENT 0,99 € 236 577,99 € 0,00 € 236 577,00 € 

 

Le Conseil Municipal entend l’exposé de son Maire, et, après en avoir délibéré : 
 

DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du Conseil Municipal, 
DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans l’arrondissement 
et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 

 
Le Maire, 
 
Michel POUDADE 



République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025- 

Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 
 

REF : FIN/1116/2025 

 
OBJET : Demande de financement Logiciel de supervision de l’eau et un ordinateur adapté 

 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis LACUBE, 
Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

M. le Maire expose à l’Assemblée le souhait d’acquisition d’un ordinateur adapté pour mettre en place un logiciel de 
supervision pour le service de l’eau. En effet, le logiciel existant est vétuste, l’ordinateur est vieillissant, il n’y a plus de 
mise à jour car la version est obsolète. Ce nouveau logiciel nous permettrait de détecter les dérives de fonctionnement 
presque instantanée. La gestion de l’eau est très importante et doit être sécurisée. Une alarme intrusion sera installée 
ainsi que des historiques et des bilans. La gestion d’astreinte TOPKAPI sera également installée permettant la gestion 
des équipes, du planning et des remplacements. 
Ce nouveau logiciel est indispensable pour une meilleure gestion des liaisons à distances et de la gestion du service 
eau. 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 
Logiciel de supervision            8 501,00 €  Agence de l'eau    13 296,48 €  

Remplacement PC plus puissant et adapté aux 
logiciels pour prise en main à distance 

         11 992,50 €  

Département      4 432,16 €  

Carte mémoire adaptée au nouveau logiciel 
pour la Station eau potable des Jassettes            1 667,30 €  Autofinancement      4 432,16 €  

Total          22 160,80 €  Total    22 160,80 €  

Après en avoir délibéré, et sur proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal DECIDE de : 

APPROUVER sans réserve le devis établi par T.A.E.H pour un montant total hors taxe de 22 415.80€ H.T pour 
l’installation du logiciel ainsi que d’un ordinateur adapté à ce nouvel outil, le devis s’élève à 22 415,80€car il comprends 
la redevance annuelle, 



DEMANDER à l’Agence de l’eau et au Département une subvention aussi élevée que possible, 

S’ENGAGER que l’opération éventuellement subventionnée devra être engagée dans les deux ans qui suivent la date 
d’octroi de l’aide, la durée totale de validité de celle-ci étant fixée à quatre ans, 

S’ENGAGER à rembourser à l’Agence de l’eau et au Département un éventuel trop perçu ou la subvention perçue 
en cas de non-respect des obligations fixés par les financeurs 

PRENDRE acte que : 
- l’opération éventuellement subventionnée devra être engagée dans les deux ans qui suivent la date d’octroi des aides, 
- la durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 

DONNER tous pouvoirs à M. le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires au règlement de cette affaire. 

DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
 
 Le Maire, 
 
 
 Michel POUDADE 
 

 















République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

- SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2025 - 

Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : FIN/1114/2025 

OBJET : Demande de financement étude complémentaires STEP des Bouillouses. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis LACUBE, 
Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 
ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  
PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  
SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

M. le Maire présente à l’assemblée l’avancée du dossier concernant le projet de STEP des Bouillouses. 

Lors des dernières réunions les services de l’Etat ont évoqué l’option de traitement par filtres plantés de roseaux 

ainsi que le « process bionest ». En effet, ces deux options de traitement n’avaient pas été étudiées dans le schéma 

directeur.  

Nous avons demandé un devis au bureau d’études qui a suivi le schéma directeur de la commune de Les Angles, qui 
a déjà travaillé sur le site des Bouillouses. Inge Process, a répondu pour un montant de 4 400€ HT. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

APPROUVE les demandes de financement auprès de la DREAL, l’Agence de l’eau et du Département des 

Pyrénées Orientales. 

APPROUVE sans réserve l’avant-projet établi par Inge Process pour un montant total hors taxe de 4 400€ HT, 
APPROUVE le plan de financement 
PREND ACTE que l’opération éventuellement subventionnée devra être engagée dans les deux ans qui suivent la 
date d’octroi des aides, 
PREND ACTE que la durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 
DONNE tous pouvoirs à M. le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires au règlement de cette affaire. 
DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du Conseil Municipal, 
DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans l’ar-
rondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 

Le Maire, 
Michel POUDADE 

Total en € HT 4 400,00 € Total 4 400,00 €

Etudes complementaires 4 400,00 €

Etudes complementaires  STEP Bouillouses nouveaux process 

Dépenses 
Recettes 

Conseil Départemental 66 - 70% 3 080,00 €

Autofinancement - 30% 1 320,00 €
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République Française 
 
Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 
Canton  
MONT LOUIS 
 
Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 4 SEPTEMBRE 2025 - 

 
Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : DIV/0177/2025 

OBJET : Rapport sur le prix et la qualité – RPQS - de l’assainissement 2024 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis 
LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, 
la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné 
et faire l’objet d’une délibération. 
En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai 
de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et 
de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 
en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 
le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 2024 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr, 
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA, 
- DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil 

municipal, 
-  DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
 
 

Le Maire, 
 
 
Michel POUDADE 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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République Française 
 
Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 
Canton  
MONT LOUIS 
 
Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 4 SEPTEMBRE 2024 - 

 
Date de la Convocation : 27 août 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : DIV/0178/2025 

OBJET : Rapport sur le prix et la qualité – RPQS - de l’eau potable 2024 

L’An deux mille vingt-cinq et le 4 septembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Lionel DIRAT-RIVEILL, Angélique JEAN-DELHOSTE, Jean-Louis 
LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Anne-Marie COIGNARD, Stéphane CAUCAT, Nathalie 
MARTINEZ,  

PROCURATIONS : Nathalie MARTINEZ à Alain VAUTIER,  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER. 

Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, 
la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné 
et faire l’objet d’une délibération. 
En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai 
de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et 
de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 
en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 
le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2024 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr, 
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA, 
- DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil 

municipal, 
-  DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
 
 

Le Maire, 
 
Michel POUDADE 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/























